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Erwägungen

E. 1.1
S'agissant d'une opposition aux frais et dépens, seule la voie du recours est ouverte (art. 110
et 319 let. b al. 1 CPC). Aux termes de l'art. 321 al. 1 et 2 CPC, le recours, écrit et motivé,
doit être introduit auprès de l'instance de recours dans les 10 jours à compter de la
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C/17011/2019 notification de la décision motivée, pour les décisions prises en procédure
sommaire (art. 251 let. a CPC). Le recours ayant été interjeté dans le délai et les formes
prévus par la loi, il est par conséquent recevable.

E. 1.2
Dans le cadre d'un recours, le pouvoir d'examen de la Cour est limité à la violation du droit
et à la constatation manifestement inexacte des faits (art. 320 CPC). Les conclusions, les
allégations de faits et les preuves nouvelles sont irrecevables (art. 326 al. 1 CPC). Partant,
pour examiner si la loi a été violée, la Cour de justice doit se placer dans la situation où se
trouvait le premier juge lorsque celui-ci a rendu la décision attaquée.

E. 2
La recourante se plaint de l'absence d'allocation de dépens de première instance.

E. 2.1
Les frais comprennent les frais judiciaires et les dépens (art. 95 al. 1 CPC). Le tribunal
statue sur les frais en règle générale dans la décision finale (art. 104 al. 1 CPC). Les frais
judiciaires sont fixés et répartis d'office (art. 105 al. 1 CPC). Le tribunal fixe les dépens
selon le tarif (art. 105 al. 2 CPC). L'omission de statuer sur une conclusion de la demande
constitue un déni de justice formel prohibé par l'art. 29 al. 1 Cst. (arrêt du Tribunal fédéral
4A_487/2007 du 19 juin 2009 consid. 8.1).

E. 2.2
En l'espèce, la recourante a requis le prononcé de la mainlevée provisoire de l'opposition
formée par l'intimée au commandement de payer, pour le poste 1, avec suite de frais et
dépens. Le premier juge a fait droit à la demande et a arrêté les frais judiciaires. Il n'a
toutefois pas statué sur les dépens. Le recours est dès lors fondé.

E. 2.3
Si l'instance de recours admet le recours, elle annule la décision et renvoie la cause à
l'instance précédente ou rend une nouvelle décision, si la cause est en l'état d'être jugée (art.
327 al. 3 CPC). Les frais sont mis à la charge de la partie qui succombe (art. 106 al. 1 CPC).
Les dépens, qui ne sont pas alloués d'office, mais seulement sur requête (ATF 139 III 334



consid. 4.2), comprennent, selon l'art. 95 al. 3 CPC, les débours nécessaires (let. a), le
défraiement d'un représentant professionnel (let. b) et, lorsqu'une partie n'a pas de
représentant professionnel, une indemnité équitable pour les démarches effectuées, dans le
cas où cela se justifie (let. c).

Le défraiement d'un représentant professionnel est, en règle générale, proportionnel à la
valeur litigieuse. Sans effet sur les rapports contractuels entre
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C/17011/2019 l'avocat et son client, il est fixé d'après l'importance de la cause, ses
difficultés, l'ampleur du travail et le temps employé (art. 84 RTFMC). Selon l'art. 85 al. 1
premier tiret du Règlement fixant le tarif des greffes en matières civile du 22 décembre
2010 (RTFMC - E 1 05.10 RTFMC), le défraiement d'un représentant professionnel est,
pour une valeur litigieuse jusqu'à 5'000 fr., de 25% de la valeur litigieuse mais d'au moins
de 100 fr. Pour les procédures sommaires, le défraiement est, dans la règle, réduit à 2/3 et au
plus à 1/5ème du tarif de l'art. 85 RTFMC (art. 88 RTFMC).

Tel est également le cas pour les affaires judiciaires relevant de la loi fédérale sur la
poursuite pour dettes et la faillite du 11 avril 1889 (art. 89 RTFMC). S'ajoutent les débours
de 3% (art. 20 LaCC) et la TVA de 7,7% (depuis le 1er janvier 2018; art. 25 et 26 al. 1
LaCC).

E. 2.4
En l'espèce, l'affaire est en état d'être jugée, de sorte que la Cour de céans rendra une
nouvelle décision sur les dépens. L'intimée a été condamnée aux frais judiciaires, dès lors
qu'elle a succombé, ce qui n'est pas remis en cause par les parties. La valeur litigieuse des
prétentions pécuniaires s'élève à 394 fr. 05. Conformément au tarif, les dépens seront fixés à
109 fr., débours et TVA compris. Il n'y a pas lieu de réduire ce montant, en application des
art. 88 ou 89 RTFMC compte tenu du travail effectué par le conseil de la recourante. Pour le
surplus, la recourante fait état de 20 fr. de débours, lesquels ne sont pas justifiés par pièce,
de sorte que seuls 3% de la valeur litigieuse seront retenus. L'intimée sera en conséquence
condamnée à verser 109 fr. à la recourante à titre de dépens de première instance.

E. 3
En principe, les frais judiciaires sont mis à la charge de la partie qui succombe (art. 106 al. 1
CPC). Les frais judiciaires qui ne sont pas imputables aux parties ni aux tiers peuvent être
mis à la charge du canton si l'équité l'exige (art. 107 al. 2 CPC). En l'espèce, compte tenu de
l'omission du Tribunal de statuer sur les dépens, il sera renoncé à la perception de frais
judiciaires de recours. L'intimée sera condamnée à verser à la recourante la somme de 100
fr. à titre de dépens de recours (art. 84, 85, 88 et 90 RTFMC; art. 23 LaCC).

E. 4
La valeur litigieuse, au sens de l'art. 51 LTF, est inférieure à 30'000 fr. * * * * *
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C/17011/2019 PAR CES MOTIFS, La Chambre civile : A la forme : Déclare recevable le
recours interjeté le 16 décembre 2019 par A______ SA contre le jugement
JTPI/16773/2019 rendu le 26 novembre 2019 par le Tribunal de première instance dans la
cause C/17011/2019-7 SML. Au fond : Condamne B______ à verser 109 fr. à A______ SA
à titre de dépens de première instance. Déboute les parties de toutes autres conclusions. Sur



les frais : Dit qu'il n'est pas perçu de frais judiciaires de recours. Condamne B______ à
verser 100 fr. à A______ SA à titre de dépens de recours. Siégeant : Madame Nathalie
LANDRY-BARTHE, présidente; Madame Sylvie DROIN et Monsieur Ivo BUETTI, juges;
Madame Mélanie DE RESENDE PEREIRA, greffière. La présidente : Nathalie
LANDRY-BARTHE

La greffière : Mélanie DE RESENDE PEREIRA

Indication des voies de recours :

Conformément aux art. 113 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005
(LTF; RS 173.110), le présent arrêt peut être porté dans les trente jours qui suivent sa
notification avec expédition complète (art. 100 al. 1 LTF) par-devant le Tribunal fédéral par
la voie du recours constitutionnel subsidiaire.

Le recours doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14.
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